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~int 2, ;earasraphe 2 .A t 

1. . InstSrer à. la suite du paragraphe 2 A) le texte ci-après : 

. A ~ 

" Quels que soient les résultats de l'enquete, ceux-ci devront etre 

rendus publics à la demande de l'Etat sur le territoire duquel l'enqugte 

aura eu lieu "• 

~~nt 2 , ;parasraphe 2 E......:. 

2. Insérer à la suite du :PSragraphe 2 D) ii) le texte àüîvant : 

"Si l'Etat intéressé répond ~u Comité, cette réponse recevra la 

m~me publicité que celle du Comité au cas où l'Etat intéressé en fait la 

demande"" 
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